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FORMULE 7

DEMANDE DE RÉVISION
(Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires, L.N.-B. 2013, ch. 23, par. 39(1))

COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK _______________
DIVISION DE PREMIÈRE INSTANCE
CIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE _________________________

Dans l’affaire d’un interrogatoire en vertu de la partie 5 de la 
Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires, L.N.-B. 2013, ch. 23

Entre : ___________________________________, créancier enregistré

et

___________________________________, débiteur judiciaire 

DEMANDE DE RÉVISION
Destinataire : Le greffier de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick pour la circonscription

judiciaire de _________________________

1. Je demande la révision de l’ordonnance sur le paiement que vous avez rendue le ___________________
(date)

2. Je suis le ______________________________
(débiteur judiciaire ou créancier enregistré)

3. (Cocher une case)

 Je demande l’annulation de l’ordonnance.

 Je demande la modification de l’ordonnance comme suit :

____________________________________________________________

____________________________________________________________

4. (Cocher une case)

 Le ______________________________ est d’accord avec la présente demande.
(créancier enregistré  ou débiteur judiciaire)

 Le ______________________________ n’est pas d’accord avec la présente demande.
(créancier enregistré ou débiteur judiciaire)

 Je ne sais pas si le ______________________________ est d’accord avec la présente demande.
(créancier enregistré ou débiteur judiciaire)
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5. Les pièces suivantes sont ci-jointes :

• une copie de l’ordonnance sur le paiement;

• l’affidavit exigé à l’alinéa 9b) du Règlement général – Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires.

___________________________________
(signature) 

___________________________________
(nom)

___________________________________
(date)

2023, ch. 17, art. 76


